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Membres présents :  23 adhérents (voir feuille d’émargement en Annexe) : 

AIGNAN Jean-Pierre  FOULQUIER André  LODE Angélique 

AUBRY Jacky  GONDOLFF Gérard  MARTIN Denis 

BLANC Thomas  GREGOIRE Michel  MOREIRA Carlos 

CHARRIER Bruno  GREGOIRE Philippe  NOVELLO Jacky 

CHAUCOT Christophe  HOURY Mekki  RAVINDIRANE Ravi 

DUBOIS Jean-Claude  LACOUR Jean-Claude  ROMILLON Katy 

DUMUIS Michel  LAURENT Alain  TRUMEAU Nathalie 

FOLENFANT Christel  LECOMTE Christian   
 

Membres représentés 
par un pouvoir :  
 

7 pouvoirs : 
AIME Martine (P.O.  C. CHAUCOT) 
BARBIER Christophe (P.O.  A. LODE) 
CHIARAMONTI Jacques (P.O.  P. GREGOIRE) 
MADRE Gilles (P.O.  P. GREGOIRE)  
PERTHUIS Brigitte (P.O.  P. GREGOIRE) 
SORBIER Ludovic (P.O.  T. BLANC) 
YSCHARD Christian (P.O.  C. LECOMTE) 

Autres (Non-
Membres) 

Patricia BLANC (1ére adjointe en charge de la Ville en Transition et de 

la Vie Associative) 

 

PROCES VERBAL Assemblée Générale ordinaire 2022 
 
L'assemblée générale ordinaire annuelle de l'Association, s’est tenu le 1 OCTOBRE 2022, à la 
Maison des associations à Semoy de 16h30 à 18h30, suite à la convocation de ses membres par 
mail et/ou téléphone (SMS) et affichage sur le site de l’association en date du 16/09/2022.  
 
Les points suivants étaient à l’ordre du jour : 

o Émargement de la liste des présents et vérification des pouvoirs 
o Introduction,  
o Modification du règlement intérieur  
o Rapport moral  
o Rapport financier  
o Questions diverses 
o Élection des membres  
o Réunion de constitution du bureau 

 

Allocution de bienvenue  
 

Cette assemblée ordinaire faisant suite à l’assemblée extraordinaire (voir procès-verbal spécifique), 
l’allocution de bienvenue a été réalisée par M. GREGOIRE Philippe qui a ouvert la séance en 
remerciant les membres présents d’avoir bien voulu assister à cette assemblée générale. Il a 
remercié également pour sa présence Mme BLANC Patricia, 1ére adjointe en charge de la Ville en 

Transition et de la Vie Associative à la Mairie de Semoy. 
Après avoir transmis les excuses des adhérents ayant prévenus de leur absence, M. GREGOIRE 
Philippe rappelle que la parole peut être prise à tout moment par un membre du bureau ou un 
adhérent pour s’exprimer librement. 
Le président, M. GREGOIRE Philippe, demande au doyen de l’association, M. DUMUIS si sa 
confiance lui est accordé pour qu’il continue à présider cette assemblée. Suite à son accord, M. 
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GREGOIRE Philippe, poursuit et rappelle qu’aucune condition de quorum n’est exigée dans nos 
statuts pour une assemblée générale ordinaire.  
Cette assemblée, réunissant 30 adhérents présents ou représentés, est donc représentative. 
 
 

RAPPORT MORAL  
 

Les points suivants ont été abordés : 
 

1. M. GREGOIRE Philippe, rappelle l’implication de la mairie dans la vie du club par les 
moyens qu’elle nous met à disposition (Maisons des associations, subventions, prêts de 
salle pour l’organisation de nos manifestations, photocopieuse, organisation de la journée 
des associations etc.).  

2.   La parole est transmise à Mme BLANC qui se présente et souligne l’importance accordée à 
la vie associative par la municipalité depuis de nombreuses années. Mme BLANC remercie 
l’ensemble des bénévoles qui vont vivre le tissu associatif. 

3.   M. GREGOIRE Philippe, explique que compte tenu du contexte et de notre reprise tardive, 
nous n’avons pas pu initier notre participation aux TAP (temps d’activité périscolaire) dès 
septembre, comme habituellement. Un appel est fait pour que les bénévoles souhaitant 
s’impliquer dans les TAP (temps d’activité périscolaire) se fassent connaitre de manière à 
pouvoir reprendre cette activité dès Janvier. 

     
4.     

  
 

5. A titre de récompense exceptionnelle, le bureau propose de prendre en charge le cout 
des licences de nos champions de France (J. Novello ; J Chiaramonti ; P. Dufresnoy) . La 
proposition est retenue par l’assemblée. 
 

6. Regret de l’Annulation Festival Libre / Triplette :  
Philippe souligne la difficulté d’organiser dans le seul centre culturel une telle 
manifestation avec des concours en parallèle :  A voir pour préparer à l’avance en 2024 et 
anticiper les « déboires » de cette année 
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7. Faible participation Le vendredi 
Proposition :  
1. Changer en Vendredi Duplicaté   / Mercredi Libre et concours 
2.  Faire plus de « petit concours » ouvert aux non-adhérents  
3.  (Avis des Nouveaux adhérents)  
 
Retenue :  
1. Faire le duplicaté le vendredi 
2. Faire le Mercredi le libre et un petit concours 1 à 2 fois par mois ouvert aux non 

adhérents avec un droit de table. Essayer jusqu’à décembre et décider suivant le 
succès ou non de reconduire en fixant la périodicité. 

8. Modification du règlement intérieur  
Propositions de modifications des règles et calcul des défraiements : 
1. Versement par virement de préférence (chèque toujours possible, pas d’espèces) 
2. Part fixe de 35€ (adhérent qualifié) versé au moment du championnat 
3. Part variable versé à l’AG en fonction de :  

1. lieu de championnat et nombre de qualifiés  
2. Participation active et respectueuse du club 

▪ Présence en semaine 
▪ Présence et aide lors de manifestation organisée par le club 
▪ Le don, prêt de matériel  
▪ Toute autre action de bénévolat en faveur du club 
▪ Attribution Votée par les membres du bureau avant l’AG 

Retenue : 
Mandat est donnée au futur bureau pour modifier le règlement intérieur et mise en 
application sur les championnats 2022-2023. 

 
BILAN FINANCIER  

1. Le compte de résultat est présenté. Chaque ligne (Produit et Charge) est commentée. 
Aucune interrogation particulière n’est évoquée. 

2. Les provisions sur cet exercice sont discutées (dépenses prévisibles de défraiements et 
championnats reportées ; provisions pour achat de matériels sanitaires) 

3. Le résultat actif 2021-2022 est de +206, 44€.  
4. Le solde de trésorerie est de +12618,92€, incluant 148€ d’opérations non débitées et 

3820€ de provisions (dépenses prévues et reportées). L’actif réel trésorerie s’établie donc 
à +8650,92€.  

5. Ce bilan financier est soumis aux votes de l’assemblée pour approbation. Quitus est 
donnée à l’unanimité moins 1 abstention (Celle du trésorier).  

 
BUDGET PREVISIONNEL ET COTISATION 

 
1. Le budget prévisionnel est présenté à l’assemblée. Aucune question particulière n’est 

soulevée.  
2. Il est proposé de conserver le montant de l’adhésion, soit 25€/an. 
3. Après vote de l’assemblée à l’unanimité, le budget prévisionnel et le montant stable de 

l’adhésion sont adoptés. 
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DATES A VENIR 
 

1. Téléthon 2022 (décembre 2022 ; à discuter/organiser avec la mairie) 
2. Samedi 18 Mars 2023 Organisation des championnats Promotion et 2e Série 
3. Mardi 18 Avril 2023 : Organisation du championnat Individuel Senior 
4. Samedi 01 Juillet 2023 :  Organisation du 8h de Tarot 
5. AG 2023 2 septembre 2023 à confirmer    

 
QUESTIONS DIVERSES 

1. Proposition d’organiser une AG extraordinaire début 2021 pour mise à jour des statuts, en 
particulier sur proposition de M. YSCHARD, la modification du renouvellement des 
membres du bureau (i.e. passer à un renouvellement au tier). Proposition d’AG 
extraordinaire acceptée unanimement. 

2. Discussion sur l’organisation plus fréquente de concours interne au club le vendredi soir 
(Proposition de M. NOVELLO).  Apres débat et diverses contre-propositions, il est voté de 
rester à une fois mensuel.  

 
POINT DE VUE DE LA 1ére ADJOINTE ? Mme BLANC Patricia 
 

1. Mme Blanc Patricia prend la parole et exprime ses compliments pour la tenue de cette AG, 
et le fait que tous les adhérents sont sensibles à l’importance de celui-ci et du bénévolat 
nécessaire dans toute association.  

2. Elle remarque que les comptes de l’association sont sains et correctement tenus , que la 
trésorerie de l’association lui permet de faire face à des situations exceptionnelles  
(annulation, contexte sanitaire).  

3. Elle souligne l’active participation de l’association dans les différents évènements de la 
commune (TAP, Journée association, Téléthon) 
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